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Texte de la question

Mme Christine Pirès Beaune attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les conditions d'exercice de la profession
d'orthophoniste. Malgré une durée d'études équivalente à celle d'autres professions de santé, leurs revenus moyens
sont parmi les plus bas du secteur médical. Les orthophonistes sont ainsi dans l'attente de revalorisations salariales
afin de renforcer l'attractivité de leur profession essentielle à la prise en charge de nombreux troubles du langage, de
l'attention ou de la communication. Pour répondre aux difficultés de la profession, plusieurs propositions ont été
faites. La possibilité de solliciter un orthophoniste dans le cadre de la télé-expertise, la possibilité pour les
orthophonistes de renouveler des prescriptions pour les patients atteints d'une affection de longue durée, ou encore
de prescrire des substituts nicotiniques, permettraient de répondre en partie au besoin de reconnaissance de ces
praticiens. De même, alors que 97 % des orthophonistes en France sont des femmes, le versement d'une aide
financière complémentaire pour cause de maternité ou paternité, sur le modèle de ce qui existe pour les médecins,
serait un moyen efficace de renforcer l'attractivité de l'exercice libéral de cette profession. Enfin, les orthophonistes
souhaitent que les indus en cas de double prise en charge soient réclamés et supportés par les établissements ou
services sociaux ou médico-sociaux et non par eux-mêmes. Aussi, elle lui demande d'indiquer les mesures que le
Gouvernement compte mettre en œuvre pour revaloriser la profession d'orthophoniste et améliorer ses conditions
d'exercice.
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